
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 ------------ 

 

MAIRIE DE VILLENEUVE D'AMONT 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Du  12 AVRIL 2016 
 

 

Etaient présents : GRASSA Martine, MONNIN Marie-Claire, GODARD Jean-Louis, MARSOUDET 
Laurent, BERHAULT Jacques, GODARD Vincent, GREUSARD Liliane, MONNIN Antoine, PONTHUS 
Nathalie et ROLET Jean-Yves. 
 

Absent excusé : ROLET Joëlle. 
 

A la demande de Madame le Maire, une minute de silence est observée par le Conseil Municipal en 
mémoire de Yves GODARD, disparu le 04 avril 2016 et qui siégea au Conseil Municipal en tant que 
Conseiller durant 2 mandats et en tant que 1er adjoint de 2008 à 2014.  
 

1. Fixation des taux d’impôts locaux 2016 : 
 

L’exposé du Maire entendu, le Conseil Municipal : 
- décide d’augmenter les taux de taxes directes locales de 1% avec 10 voix pour, 0 voix contre et 0 

abstention. 
- fixe le produit attendu de fiscalité directe locale à un total de 42 279 €, et décide de retenir pour 

chacune des 4 taxes directes locales les taux d’imposition suivants : 
o Taxe d’habitation :   12.35 % 
o Taxe foncière (bâti) :     9.54 % 
o Taxe foncière (non bâti) :    9.97 % 
o CFE :     12.99 % 

 
2. Comptes administratifs 2015 et approbation avec le compte de gestion 

 
Mme le Maire présente l’ensemble des comptes administratifs 2015 conformes aux comptes de gestion 
établis par la Trésorerie. 
Madame le Maire s’étant retirée, Monsieur BERHAULT, doyen de l’assemblée, met au vote les différents 
comptes administratifs conformes aux comptes de gestion 2015 de Mme la Trésorière qui sont adoptés 
comme suit :  

- Budget Général :   9 voix pour, 0 contre et 0 abstention 
- Budget Assainissement :  9 voix pour, 0 contre et 0 abstention 
- Budget Eau :    9 voix pour, 0 contre et 0 abstention 
- Budget Bois :    9 voix pour, 0 contre et 0 abstention 
- Budget CCAS :   9 voix pour, 0 contre et 0 abstention 

 
 

3. Budgets primitifs 2016 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des présents les budgets primitifs de l’exercice 2016 (CCAS, 
bois, eau, assainissement et le budget général) présentés par le Maire. 
 

Section 
 

Budget 
Général 

Budget 
Bois 

Budget 
CCAS 

Budget 
Eau 

Budget 
Assainissement 

Fonctionnement 
Dépenses 

274 309.26 € 64 138.00 € 143.24 € 55 971.71 € 111 407.22 € 

Fonctionnement 
Recettes 

299 663.60 € 64 138.07 € 144.00 € 56 010.14 € 111 408.00 € 

Investissement 
Dépenses 

215 115.00 € 24 001.12 € - 70 522.00 € 100 946.00 € 

Investissement 
Recettes 

215 115.00 € 24 001.12 € - 70 522.00 € 100 946.00 € 



 
 

4. Questions diverses 
- Eau : le rapport sur la qualité de l’eau pour l’année 2015 a été reçu en mairie. La qualité reste 

moyenne ce qui pourrait venir des réseaux d’eau. Le Conseil pense que les analyses d’eau 
devraient être réalisées sur d’autres secteurs du village. 

- Emploi : Le poste de Mme BUET Madeleine, mis à disposition par ADS a été pourvu par Mme 
BAUDRAZ Christine, employée également par ADS pour une période de 6 mois à compter du 1er 
avril 2016.   

- Fibre optique : pour le moment aucune réunion prévue à Villeneuve d’Amont. Monsieur 
VOYZENET doit nous contacter pour fixer une date avant la mise en place de la fibre.  

- Rappel : réunion AMO jeudi 14/04 à 20h00.  
 
La séance est levée à 22h00. 
 
Vu par Nous, Maire de la Commune de Villeneuve d’Amont pour être affiché le 15 avril 2016, à la porte de 
la Mairie, conformément aux prescriptions de l'article 56 de la loi du 5 août 1884.  
         
 
         

A VILLENEUVE D'AMONT, le 15 avril 2015 
 

          Mme le Maire, 
          Martine GRASSA. 


